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La Présidente A l’attention de  

Madame la Maire 

Monsieur Le Maire 

 

 
N/Réf : BH/JF/MG – 2021-08-12 – 441 

Paris, le 12 août 2021 

 

OBJET : MOBILISATION DES CLUBS POUR LA REUSSITE DU PASS’SPORT 

 

Madame la Maire, Monsieur le Maire, 

Le 19 mai dernier, le Président de la République a officiellement présenté le Pass’Sport, proposé par 

le CNOSF. Cette aide de 50 euros à l’inscription dans un club affilié à une fédération sportive 

concernera les jeunes de 6 à 17 ans révolus au 30 juin 2021 qui bénéficient soit de l’allocation de 
rentrée scolaire, soit de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé, soit de l’allocation aux adultes 
handicapés (entre 16 et 18 ans). Au total, 5,4 millions de jeunes sont éligibles. 

Le Pass’Sport est une vraie opportunité de nous mobiliser tous ensemble, à la fois le mouvement 

sportif sous la houlette du CNOSF mais aussi avec vous, messieurs et mesdames les maires, qui avez 

une relation de proximité et une relation directe avec les associations sportives, leurs dirigeants mais 

aussi les familles. 

Le Pass’Sport est un outil clef de la reprise du sport et du retour des jeunes en club que nous appelons 

tous de nos vœux. C’est la raison pour laquelle, dès aujourd’hui, le CNOSF souhaite mobiliser toutes 

les associations sportives fédérées pour réussir le déploiement du Pass’Sport. C’est l’objet du 
communiqué que vous trouverez en pièce-jointe et que je vous invite si vous le souhaitez à relayer 

largement aux clubs de votre commune.  

Nous sollicitons également votre aide, notamment lors de votre forum des associations, pour 

sensibiliser, si ce n’est déjà fait, à ce dispositif et contribuer à en faire bénéficier le plus de jeunes 

possibles. 

Pour votre parfaite information, cette allocation exceptionnelle est complémentaire aux autres formes 

de soutien que vous pouvez mettre en place dans vos territoires au profit des associations sportives. 

En vous remerciant par avance de votre concours, je vous prie d’agréer, Madame la Maire, Monsieur 

le Maire, l’expression de ma considération distinguée. 

 

 

Brigitte Henriques 

 

http://www.franceolympique.com/
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Copie : 

- Monsieur le président de l’Association des Maires de France et des présidents 

d’intercommunalités,  
- Madame la présidente de France Urbaine,  

- Monsieur le président de l’Association nationale des élus en charge du sport. 
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